
Page 1 sur 4

L’an deux mille cinq, le deux mars � quatorze heures, le Conseil de la Communaut� de 
Communes du G�vaudan, r�guli�rement convoqu� par courrier du 24 f�vrier 2005, s’est r�uni au 
nombre prescrit par la loi, � la Mairie de Marvejols, en session ordinaire sous la pr�sidence de 
Monsieur Jean ROUJON.

Etaient pr�sents :
Raymond FONTUGNE, Roland TICHIT, G�rard HERMET, Christian TUZET, Gilbert 
REVERSAT, Jean MAGNE, G�rard CARI, Gabriel ROUSSET, Patricia BREMOND, Dominique 
RAVEAU, Jean ROUJON, Claude CAUSSE, Henri DAUDE, Simone TEISSIER, Jean-Pierre
JACQUES, Huguette TRENEULE, Pierre BRUEL, R�mi ANDRE, Maurice FOURNIER, Gis�le 
ANDRIEU, Bernard CASTAN, Myriam PAGES, Marie-H�l�ne FALGAYRAC, Isabelle 
RECOULIN, Evelyne BOUNIOL, Louis BRASSAC, Michel GRANIER, Andr� RAYMOND, Daniel 
TERUEL, Michel BRUN, Mich�le BALEZ, Jean-Paul ITIER.

Etaient pr�sents � titre consultatif sans voix d�lib�rative :
Elisabeth ESTEVE (Responsable administratif de la Communaut� de Communes), Christian 
AMBERGNY (Tr�sorier).

Etaient absents excus�s :
Ren� HUGUET, Anselme GERBAL, Joseph CATALANO, Claude ROUSSON, Daniel ENGELVIN,
Lionel BOUNIOL, Jo�l FERRIER.

Etaient absents excus�s ayant donn� pouvoir :
Jean-Paul CHEDANNE.

L’ordre du jour �tait le suivant :

 Budget Primitif 2005

 Pr�sentation et vote

 Fiscalit� directe additionnelle : D�termination des taux 2005

 TEOM : D�termination du taux 2005

 Cr�che : Participation au fonctionnement 2005

 Etude sur l’eau potable : Autorisation de programme

 Ressources humaines : Adh�sion au COS de la Mairie de Marvejols

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GEVAUDAN

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 02 MARS 2005 : COMPTE RENDU
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I- Budget Primitif 2005 : Pr�sentation et vote

Apr�s d�lib�ration, le Conseil de Communaut� adopte le budget primitif 2005 comme suit :

Investissement Fonctionnement
D�penses 1 712 936.29 1 165 347.14
Recettes 1 712 936.29 1 165 347.14

Vote : Pour � l’unanimit�

II- Fiscalit� directe additionnelle : D�termination des taux 2005

Apr�s d�lib�ration, le Conseil de Communaut� d�cide de fixer les taux de la fiscalit� directe 
additionnelle comme suit :

 0.55 % pour la taxe d’habitation
 1.25 % pour la taxe sur le foncier b�ti
 11.55 % pour la taxe sur le foncier non b�ti
 0.72 % pour la taxe professionnelle

Vote : 32 pour
1 abstention

III- TEOM : D�termination du taux 2005

Apr�s d�lib�ration, le Conseil de Communaut� d�cide de fixer � 9.25 % le taux de la taxe 
d’enl�vement des ordures m�nag�res pour l’exercice 2005.

Vote : Pour � l’unanimit�

IV- D�cisions financi�res : Placements 

Monsieur le Pr�sident indique qu’il serait opportun de placer les sommes relatives :
- aux amortissements effectu�s par la Communaut� de Communes du G�vaudan pour les 
communes membres de l’ex SIVOM du G�vaudan : en effet, � terme, ces sommes devront 
�tre revers�es aux communes.
- aux amortissements des mat�riels et v�hicules de collecte afin d’assurer la couverture du 
besoin de financement lors de leur renouvellement.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� :

- d�cide de placer la somme de 84 768.82 € en bons du tr�sor n�gociables,
- autorise monsieur le Pr�sident � signer tout document relatif � cette op�ration.

Vote : Pour � l’unanimit�
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V- Cr�che : Participation au fonctionnement 2005

Monsieur le Pr�sident indique, que par d�lib�ration en date du 24 mars 2004, la CDC du 
G�vaudan s’est engag�e � participer au fonctionnement de la cr�che du bassin de vie de Marvejols, 
en fonction de sa fr�quentation et des ses r�sultats financiers.

A ce titre, la CDC du G�vaudan a vers�, pour l’exercice 2004, 83 000 € de subvention. 
Parall�lement, la CAF compensera ce soutien par le versement � la CDC du G�vaudan d’une aide � 
la petite enfance de 14 760 €.

Apr�s pr�sentation des documents comptables et du bilan de l’exercice 2004 de l’association 
gestionnaire de la cr�che de Marvejols,

Apr�s avoir entendu le Pr�sident de l’association, monsieur Claude CAUSSE, qui indique que le 
Conseil G�n�ral n’a toujours pas vers�, ni m�me confirm� sa participation au fonctionnement de la 
cr�che au titre de l’exercice 2004, 

Apr�s que, conform�ment aux dispositions du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, 
Monsieur Claude CAUSSE se soit retir� au moment du vote,

Apr�s d�lib�ration, le Conseil de Communaut� :

- d�cide d’attribuer � l’association gestionnaire de la cr�che du bassin de vie de Marvejols une 
subvention d’un montant identique � celle de l’exercice 2004, soit 83 000 € ;
- d�cide que le montant de cette subvention sera r�ajust� en fonction de la participation effective du 
Conseil G�n�ral et de son incidence sur les r�sultats de l’exercice 2004.

Vote : Pour � l’unanimit�

VI- Etude sur l’eau potable : Autorisation de programme

Monsieur le Pr�sident rappelle les dispositions g�n�rales du sch�ma d�partemental 
d’alimentation en eau potable et pr�cise les objectifs poursuivis par la r�alisation d’un diagnostic sur 
les ressources en eau potable sur le territoire de la Communaut� de Communes du G�vaudan.

Apr�s d�lib�ration, le Conseil de Communaut� :

- autorise monsieur le Pr�sident � lancer une consultation pour la r�alisation d’une �tude sur les 
ressources en eau potable,

- autorise monsieur le Pr�sident � signer tous les documents relatifs � cette op�ration et � effectuer 
toutes les demandes de subventions utiles,

- adopte le plan de financement suivant :

Conseil G�n�ral 25 000 €
Agence de l’eau 12 500 €
Fonds propres 12 500 €
Total 50 000 € HT

Vote : Pour � l’unanimit�
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VII- Ressources humaines : Adh�sion au COS de la Mairie de Marvejols

Monsieur le Pr�sident rappelle que les personnels de la CDCG et ceux mis � disposition par 
Marvejols b�n�ficient du m�me statut de la fonction publique territoriale conform�ment � 
l’application des dispositions l�gales et r�glementaires. 

N�anmoins, il existe aujourd’hui des diff�rences entre les deux, constituant des b�n�fices et 
avantages ou des manques et inconv�nients selon l’appartenance � l’une ou l’autre des deux 
collectivit�s.

Monsieur le Pr�sident propose de commencer � harmoniser ces diff�rences notamment 
concernant l’adh�sion au Comit� des Œuvres Sociales des employ�s de la Mairie de Marvejols et de 
la r�sidence Jean-Baptiste Ray.

Apr�s d�lib�ration, le Conseil de Communaut� :

- autorise monsieur le Pr�sident � demander l’adh�sion de la Communaut� de Communes du 
G�vaudan au Comit� des Œuvres Sociales des employ�s de la Mairie de Marvejols et de la r�sidence 
Jean-Baptiste Ray.

Vote : Pour � l’unanimit�.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 16 h 00.

Fait � Marvejols, le 4 mars 2005,

Le Pr�sident,
Jean ROUJON.


